
Forts des expérimentations menées en 2023, le Foyer pour Tous de la Motte d’Aveillans et la Commune de 
la Salle en Beaumont se mobilisent à nouveau pour vous proposer en 2024 une offre d’accueil de loisirs de 
proximité, en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère et la Communauté de Communes 
de la Matheysine. 

Dans le groupe scolaire ‘’La Marêche’’ à la Salle en Beaumont.

INFORMATION AUX FAMILLES
ACCUEIL DE LOISIRS

Cet accueil de loisirs s’adresse aux enfants âgés de 3 à 12 ans et fonctionne de 8h à 18h

Accueil de Loisirs Sans Hébergement

Vacances de printemps
Du 15 avril au 19 avril 2024 

Vacances d’été
Du 8 au 19 juillet 2024

Vacances d’automne
Du 21 au 25 octobre 2024

 Î Les arrivées et départs peuvent être échelonnés le matin de 8h à 9h, et le soir entre 17h et 18h
 Î Possibilité de ramassage sur certaines communes (*) à préciser si vous êtes concernés lors des permanences d’inscriptions

 Î Tarification (journée / semaine - 5 jours consécutifs) en fonction du quotient familial de la CAF (entre 3,70 et 
19,20 euros la journée pour les résidents du territoire de la Communauté de Communes de la Matheysine)
 Î Repas à fournir par les familles

* Communes concernées par le ramassage :  Saint-Laurent-en-Beaumont (arrêt école 
communale),  Quet-en-Beaumont (arrêt Mairie) et Corps (arrêt école communale)

Le mercredi 3 avril de 14h à 16h30 et le jeudi 4 avril de 18h à 19h30 à l’école de la Marèche à la Salle en 
Beaumont (venir avec le carnet de santé de l’enfant, un justificatif de quotient familial de la CAF ou de la 
MSA & un mode de règlement par chèque, espèces ou chèques vacances ANCV)

Permanence inscriptions pour les vacances de printemps : 

  RENSEIGNEMENTS

Foyer Pour Tous 
1 Place Albert Rivet à La Motte d’Aveillans

 : 06 83 03 09 55 
 : foyerpourtous@free.fr   
 : fpt38770.fr 

La Salle en 
Beaumont


